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100% des ménages sont recontactés trois à quatre mois après leur rendez-vous

est en voie de règlement.
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Le locataire prend

rendez-vous avec l’ADIL

Le locataire ne prend pas 

rendez-vous avec l’ADIL

- Diagnostic juridique de la 

situation locative du locataire

- Explicitation de la procédure

- Sensibilisation à la prévention  

et à l’importance de la 

présence à l’audience

- Orientation si nécessaire

Envoi d’un second courrier

au locataire

Transmission du diagnostic 

juridique à la CCAPEX

et au ménage

Le locataire ne contacte pas l’ADIL

Sortie du dispositif

L’ADIL recontacte les 

locataires reçus



8

0

5

10

15

20

25

30

35

Entre 22

et 30 j

Plus

d’un mois

Entre 15

et 21 j

Entre 8

et 14 j

Entre 4

et 7 j

Moins

de 4 j

7%

34%

31%

15%

7%
6%

-

-



9

Ménages reçus au stade du commandement de payer

Ménages reçus reçus après significa%on de l’assigna%on
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